
  

                                                    

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

AACCCCEEDDEERR  

AA  VVOOTTRREE  CCOOMMPPTTEE  

SSUURR  IINNTTEERRNNEETT  

  
À partir de www.paris.fr 

                 
 

entrée directe dans le catalogue* avec l’icône , 
          

sinon rubrique Paris loisirs, puis, bibliothèques, 
puis dans la rubrique «accéder à votre compte usager», 

  

cliquez sur : 

 
 

la page obtenue permet alors de vous identifier : 

 «MON COMPTE USAGER » en haut à droite 
 

 L’identifiant est le 
numéro de votre carte 
(sans espace et sans 
ponctuation) 
Le mot de passe est 
votre date de naissance 
(JJMMAAAA) 
  

 
 

vous arrivez à cette même page à  partir de : 
http://bibliotheques-de-pret.paris.fr 

 
*catalogue des bibliothèques de prêt 

 

                                           août 2011 

CCOONNSSTTIITTUUEERR  UUNN  PPAANNIIEERR  
À partir de l’écran proposant les résultats de votre recherche  
 

  cette icône vous permet d’enregistrer les résultats de 
votre recherche dans un panier.  
 
Une fois dans votre panier, vous pouvez : 
 

  imprimer le contenu de votre panier, 
 

  exporter le contenu de votre panier, 
 

  exporter au format PDF, 
 

  envoyer la sélection par mail, 
 
 

  supprimer de votre panier les notices sélectionnées. 
 

EENNRREEGGIISSTTRREERR  VVOOSS  RREECCHHEERRCCHHEESS  
À partir de l’écran proposant les résultats de votre recherche  
 

 Cette icône vous permet d’enregistrer votre recherche en 
la nommant dans la fenêtre proposée. 

 
 
Pensez à vous déconnecter quand vous quittez 
votre compte usager ! 
 
Les options de « recherches suivies » seront activées prochainement. 
 



 

PPRROOLLOONNGGEERR  VVOOSS  PPRREETTSS  
 

Avant la date de retour des documents s’ils ne sont ni en 
retard ni réservés par un autre usager. 
 
La prolongation est possible à distance ou dans la 
bibliothèque de votre choix pour tous les documents 
empruntés. 
 
Les documents s’affichent sur votre compte ; cliquez sur 
« prolonger le prêt » 
 
 

 
 
 
 

Cette prolongation peut être effectuée jusqu’à la date prévue 
pour le retour, même si l’affichage indique « retard » à partir 
d’une certaine heure.  
 
Cet affichage a pour but de prévenir l’usager mais il 
n’empêche pas le renouvellement des prêts si celui-ci est 
effectué le jour même du retour prévu avant minuit. 
 

RREESSEERRVVEERR  TTOOUUSS  LLEESS  DDOOCCUUMMEENNTTSS des bibliothèques 
municipales de la ville de Paris 
 
La réservation s’effectue après identification, en cliquant sur 
l’icône «réserver» située au niveau de l’écran de localisation 
des exemplaires correspondants à votre recherche.  
 

 
  

Un tableau récapitulatif des réservations devient alors 
disponible sur votre compte, à partir duquel vous pouvez 
annuler la réservation de votre choix.  
 
L’ouvrage réservé est mis de côté dès son retour dans la 
bibliothèque et un message électronique vous est envoyé 
pour vous indiquer que l’ouvrage réservé est disponible et 
qu’il vous est gardé une semaine.  
 

BBEENNEEFFIICCIIEERR  DD’’AAVVIISS  DDEE  RREESSEERRVVAATTIIOONN  EETT  DDEE  

MMEESSSSAAGGEESS  DD’’AALLEERRTTEE en indiquant votre adresse 
électronique aux bibliothécaires. 
 

Vous recevrez : 
- les avis vous prévenant de l’échéance prochaine de vos 
prêts,  
- les avis vous alertant d’un retard dans le retour de vos prêts 
- les avis vous prévenant de la disponibilité de vos 
réservations. 
 
Vous pouvez réserver 10 documents dans les bibliothèques 
municipales quel que soit le support. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


